
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité énergétiques (RTIEÉ) : (Stratégies Énergétiques, l'AQLPA, le GIRAM et ÉSQ)
	Numéro du dossier: R-4213-2022 Cause tarifaire 2022-2023 d'Énergir, Phase 2.
Première liste de sujets. Le 20 avril 2023. vr Le 26 avril 2023.
	Sujet 1: 1. Le Plan d'approvisionnement (B-0051, 0052, 0054, 0056, 0058, 0059, Énergir-H, Docs 1,2,3,4,5,6)
	Nature de l'intérêt1: La planification de la demande et des approvisionnements doit être réaliste, ceci afin de s'assurer que, lors de chaque cause tarifare annuelle en découlant, les tarifs seront aptes à fournir le juste signal de prix aux consommateurs et entraîneront le moins d'écarts possibles dans les rapports annuels.  Entre autres, la planification de la demande et des approvisionnements doit tenir compte de la transformation en cours du marché d'Énergir, amenant déjà une diminution du nombre de clients et des volumes par client en ciblant notamment la transformation vers la biénergie.
	Conclusions sommaires 1: La vision à long terme du contexte gazier présentée par Énergir (B-0051, Énergir-H, Doc.1) omet d'incorporer la transformation en cours du marché d'Énergir, amenant déjà une diminution du nombre de clients et des volumes par client en ciblant notamment la transformation vers la biénergie.  Elle devrait le faire selon nous en intégrant ces aspects fondamentaux à son examen du contexte général qui y est décrit.

Nous examinerons si les prévsions de livraisons 2023-2027 d'Énergir (B-0053, Énergir-H, Doc. 2), dont les scénarios considérés,  reflètent suffisament ou non ces transformations du marché.  La stratégie d'approvisionnement et ses scénarios sera examinée en conséquence d'éventuelles modifications à apporter à la prévision des livraisons; celle-ci devra être apte à assurer la souplesse nécessaire à Énergir en cas de ventes moindres que prévues.

Le RTIEÉ est favorable au maintien de l'obligation de flexibilité opérationnelle d'Énergir quant à sa stratégie d'entreposage (B-0056 et 0058, Énergir-H, docs 4 et 5).

Le RTIEÉ continue d'encourager l'Initiative d'approvisionnement responsable en gaz naturel d'Énergir et l'encourage dans son objectif de viser à terme que 100% de ses approvisionnements soient réalisés dans le cadre de cette Initiative, le RTIEÉ consid.rant essentiel que ce processus soit rigoureux et crédible, que les objectifs et résultats de chaque fournisseur visés soient publoiquement connus et indépendamment vérifiés et logera des recommandations en ce sens.

Sous réserve des réponses à venir d'Énergir aux DDR et à d'autres précisions, le RTIEÉ est en principe favorable à la prévision d'approvisionnement et de ventes de GSR de 2023-24 à 2026-2027 (B-0059, Énergir-H, Doc. 6).  Celle-ci reflète les cibles gouvernementales et l'évolution du prix déjà établie par le cadre de l'Étape D du Dossier R-4008-2017.  (Mais la vente distincte de droits d'intensité de décsrbonation étudiée actuellement à l'Étape E de ce dossier n'est pas encore reflétée au présent dossier).  De plus, la preuve d'Énergir au présent dossier reflète correctement le planfonnement actuellement prévcu des achats volontaires de GSR, donc l'accroissemenet des voolumes socialisés.
	Manière 1: Nous logerons des demandes de renseignements écrites, puis une preuve écrite qui sera aussi 
présentée en audience. Nous participerons à cette audience et y logerons également une 
argumentation.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Le PGÉE (B-0061, 0062, 0063, Énrrgir-J, Docs. 2,3,4)
	Nature de l'intérêt2: Le RTIEÉ souhaite maximiser les économies de gaz réalisées par le PGEÉ d'Énergir, tout en s'assurant de la cohérence des interventions avec la transformation en cours du marché d'Énergir, amenant déjà une diminution du nombre de clienst et des volumes par client en ciblant notamment la transformation vers la biénergie.  Le RTIEÉ insiste également sur la transparence et la rigueur dans le calcul des coûts réels des programmes; la prise en compte des bénéfices non énergétiques doit principalement s'effectuer de manière qualitative et discrétionnaire par la Régie lorsque celle-ci, sur la base des coûts réels, est amenée à décider d'approuver ou non des programmes non rentables.
	Conclusions sommaires 2: Le RTIEÉ examinera de façon critique le Rapport Econoler sur le potentiel du PGEÉ en gardant à l'esprit les modifications importantes actuelles du modèle d'affaires d'Éergir amenant une baisse de son nombre de clients et de ses volumes par client et de l'orientation vers la biénergie dans plusieurs marchés.
Cet examen critique s'éendra à l'examen des prévisions énoncées au PGEE 2023-2026.

Sur l'évaluation de la retabilité des programmes du PGEÉ selon les tests reconnus, le PGEÉ est toujours d'avis que celle-ci doit, d'abord et avant tout. être établie sans ajout de BEN (afin que la Régie et le public disposent du vrai coût, ce qui leur laisse ensuite la discrétion d'approuver ou non, conscriemment, des programmes non rentables).  Les valeurs attribuées aux BNÉ par catégories constitue souvent un exercice arbiraire et incomplet, susceptible de sous-estimer ou de sur-estimer les bénéfices non énergétiques (par nature intangibles) qu'il vaut mieux laisser à l'évaluation qualitative discrétionnaire de la Régie, assitée des intervenants, lors qu'il s'agira de décider d'approuver ou non un programme non rentable.
Le RTIEÉ est en principe favorable à ce que la limite de dépassement budgétaire de 15% soit appliquée au budget total du PGEE et non par catégorie de clients.

Le RTIEÉ favorise très fortement les mesures proposées par Énergir visant à donner suite aux 5 recommandations relatives aux programmes Étude et implantation CII et Étude et implantation GE et à simplifier et accroître l'attractavité de ces programmes aux résultats importants.  Le tout sousbréserve d'un examen plus  détaillé, de répnses à venir à des DDR et autres précisions d'Énergir.  Les équipements subventionnés devraient être cohérenst avec l'évolution à long terme attendue des marchés visés et la transforammtion en cours du modèle d'affaires d'Énergir.
 
Le RTIEÉ souhaite par ailleurs que l'examen des propositions d'Énergir de retrait de certains programmes de chaudières efficaces et d'ajout de nouveaux volets de programmes de chaudière soit effectué de façon globale, afin d'assurer une cohérence des interventions et s'assurer que tous les segments de marché demeurent couvetrts, ceci afin de viser la transformation complète du marché de la chauffe au gaz.  Les équipemnets subventionnés devreint prioritairement être des équipements biénergétiques dans les marchés visés par les actuelles démarches HQD-Énergir visant la décarbonation de la chauffe.  Par ailleurs, dans le contexte qui précède, le RTIEÉ est en principe favorable aux nouveaux projets-pilotes Entretien des purgeurs de vapeur et Optimisation des chaufferies et leurs modalitésproposées. 
	Manière 2: Voir sujet 1.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3.  La stratégie de conformité au SPEDE (B-0064, Énergir-J Doc. 6)
	Nature de l'intérêt 3: Au moment d'écrire la présente description de ce sujet, le RTIEÉ n'avait pas encore obtenu la version confidentielle de la pièce.  Le RTIEÉ, depuis plusieurs années, est d'avis que le prix du SPEDE québécois (additionné de toute autre taxe sur la carbone provinciale que le gouvernement du Québec pourrait choisir d'y ajouter) n'aura d'autre choix que d'évoluer à la hausse avant 2030 afin de suivre la hausse importante déjà établie pour la taxe fédérale sur le carbone, puis de suivre une telle hausse en vue de l'atteinte d'un scénario net zéro carbone pour 2030.  Le RTIEÉ souhaite que la stratégie d'achat de droits de SPEDE soit établie en fonction d'une planification de telles hausses.
	Conclusions sommaires 3: maximiser l'achat d'avance de droits du SPEDE pour les années futures, afin de bénéficier de leurs actuels prix plus bas.
	Manière 3: Voir sujet 1.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: maximiser l'achat d'avance de droits du SPEDE pour les années futures, afin de bénéficier de leurs actuels prix plus bas.
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Les suivis des investissements au rapport annuel (B-0049, Energir-G Doc. 3)
	Nature de l'intérêt 4: Dans le contexte actuel de modification majeure du modèle d'affaires d'Énergir et de diminution et plus grand cibalge de son marché, il est important pour la Régie et le public de bien pouvoir suivre l'évolution des projections de ventes et de la rentabilité prévue des projets d'extension.  Ceci permettra de mieux comprendre l'évolution du marché et, au besoin, raffiner les autorisations d'extensions ultérieures.
	Conclusions sommaires 4: Le RTIEÉ est sensible à la charge de travail que le suivi annuel des projets d'investissements pour Énergir.  À première vue, et sous réserve de réponses éventuelles à venir lors de DDR ou autres précisions d'Énergie,
- le RTIEÉ  appuierait la proposition d'Énergir d'alléger le suivi de l'évolution du coût du projet et d'explication des écarts lorsqu'inférieurs à 15%,
- le RTIEÉ recommanderait toutefois le maintien de l'actuel suivi annuel de l'évolution des prévisions de ventes (clients et volumes) vu la rapidité de l'évolution des prévisions de marché d'Énergir (municipalités qui interdisent les équipements au gaz, incertitudes quant au marché de la biénergie et à la suffisance ou non des aides financières disponibles, etc.),
- le RTIEÉ recommanderait aussi le maintien de l'actuel suivi annuel de la rentabilité, pour les mêmes motifs et 
- le RTIEÉ recommanderait aussi le maintien des actuels critères de fin de suivi y compris l'obligation d'en demander l'autorisation à la Régie, pour les mêmes motifs.
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




